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L’armature urbaine

Le SCoT organise sa stratégie d’aménagement en s’appuyant sur une 
armature urbaine hiérarchisée.

Les objectifs de développement 
prévus dans le SCoT sont déclinés 

en fonction des spécificités des 
différents espaces de vie qui 

composent le BUCOPA. 

Leur mise en œuvre s’appuie 
sur un rôle et des vocations 

différenciés de polarités identifiées 
qui constituent un réseau qui 

fonctionne en interaction.
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La vocation et le renforcement des polarités urbaines 
du BUCOPA 

Le pôle « structurant de rayonnement régional » du pôle d’Ambérieu-en-Bugey : cœur 
du BUCOPA, il s’étend sur les communes d’Ambérieu, d’Ambronay, d’Ambutrix, de Bettant, 
de Château-Gaillard, de Douvres et de Saint-Denis-en-Bugey.

• Diversification et développement d’un parc résidentiel de 
qualité, proximité accrue des populations aux équipements 
et à l’emploi, confortement des fonctions et équipements 
métropolitains contribuant à l’intégration plus forte 
de ce pôle dans l’échiquier régional sur le plan 
économique et des grands équipements.
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Le pôle « réseau » de la Côtière : véritable tête de pont du 
BUCOPA, en accroche sur la métropole lyonnaise, il comprend 

les communes de Miribel, de Beynost, de Saint-Maurice-de 
Beynost et de Neyron. 

• Rôle particulier d’interface avec la métropole 
lyonnaise, en menant une politique d’adaptation aux 
nouveaux besoins quantitatifs et qualitatifs de développement 
résidentiel (y compris en matière d’équipements).

• Mise en œuvre d’une politique conjointe de 
renouvellement de requalification et de développement de 

nouvelles capacités d’accueil qu’il s’agisse d’accueil d’activités 
industrielles artisanales et tertiaires comme du rayonnement 

commercial. 

Le pôle de Pont d’Ain, par sa taille, se situe entre 
les pôles secondaires et les bourgs centres, 
mais il a vocation à jouer un rôle croissant, a 
vocation à devenir, à terme (échéance SCoT), 
un pôle secondaire à part entière. 

• Développement résidentiel nécessaire 
en renforçant l’offre de services et l’offre 
de transports collectifs notamment 
depuis et vers la gare TER. Organiser 
l’offre économique en phasant sa 
réalisation à long terme qui assurera la 
reconnaissance du rôle de Pont-d’Ain dans 
la stratégie d’ouverture et de confortement 
économique du BUCOPA.

Les bourgs centres sont de petites villes, Saint-
Rambert-en-Bugey, et le tripôle Serrières-de-
Briord / Montagnieu / Briord, qui jouent un rôle 
dans la diffusion des différentes fonctions urbaines 
au sein d’un espace plus restreint et confèrent à 
leur bassin de vie une certaine autonomie pour 
les besoins du quotidien de la population et des 
acteurs économiques. 

• Développement résidentiel diversifié pour 
renforcer leur poids démographique et développer le 

tissu local commercial, de services et d’équipements 
destinés à répondre aux besoins actuels et futurs des 

populations. 
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Les bourgs relais sont les communes dont le rôle de diffusion 
des services et des équipements aux populations doit être 
renforcé à l’horizon 2030 afin de soutenir les bourgs centres 
pour mieux affirmer la réalité et le  fonctionnement de 
ces bassins de vie. Il s’agit des communes de Jujurieux 
en appui de Pont-d’Ain et de Tenay en lien avec St 
Rambert-en-Bugey et de Lhuis. 

• Equilibre entre les différentes fonctions en veillant 
à maintenir le tissu local commercial, de services 
et d’équipements attractifs pour compléter l’offre 
et renforcer l’accessibilité aux services pour les 
populations du bassin de vie. 

Les autres communes n’ont pas vocation à s’affaiblir et doivent au contraire soutenir un 
niveau de croissance maîtrisé et plus limité que les pôles mais qui contribue à maintenir 
les services et à les gérer.
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Traduction en termes d’objectifs démographiques
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Traduction en termes d’objectifs de logements
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Ce cahier  de synthèse ne se  subst i tue pas au document  général  du SCoT approuvé le  26  janvier  2017.
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